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Héritage en cas de Viager

Par Racary Patricia, le 14/01/2017 à 03:27

Quel est le pourcentage de la part réservataire d'un enfant unique lorsque le parent direct
vend le bien familial en viager ?
Quels sont les droits de ce même enfant quant au parent décédé alors que l'enfant était
mineur ?

Par Visiteur, le 14/01/2017 à 10:36

Quand on s'adresse aux gens, à fortiori des bénévoles, il est bien de leur dire "bonjour" et
"merci".

Le bien a été vendu en viager, donc aucune réserve sur celui-ci, mineur ou pas.
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